
O

S

E

N

Limites parcellaires

Bâtis

Zones du PLU

RN

RN

RN

RN

RN

RN

RP

RP

RP

ZP1

RP

RP

RP

RP

RP

RN

RN

RN

BU

BU

RN

RN

RPZP1

ZP1

E9 - Servitude de passage sur le littoral longitudinale 
et transversale (L.160-6 et L.160-6-1 du Code de l’Urbanisme)

AC1 - Monuments historiques
(Loi du 31 décembre 1913)

AC2 - Sites inscrits

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

Limites parcellaires

Bâtis

Zone BU

Zone RU

Zone RP

Zone RN

ZP1

I4 - Servitudes relatives au passage de canalisations électriques

I3 - Servitudes relatives au passage de canalisations de
transport de gaz (R.555-30 du Code de l’environnement)

Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements

PM1 - Plans de prévention des risques naturels prévisibles
établis en application de l’article L.562-1 du Code de l’environnement

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

Plan de Protection des Risques d’Inondation 

0 250 m. 500 m. échelle 1/ 10 000°

AC4 -  Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) /
Site patrimonial remarquable (SPR)

les données présentées ont une incertitudes des +/- 1%, du fait de l’utilisation 
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